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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-101 - ADHESION DE LA COMMUNE A UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
POUR LES PORTS ET MOUILLAGES

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de mutualiser les achats portuaires, 

La commune de Sarzeau souhaite prendre une convention dans le cadre d'un groupement de 
commandes destiné aux ports et aux mouillages.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 06 juin 2023,2023, la 
commission a émis un avis favorable.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention d’adhésion de la commune à un groupement de 
commandes pour les ports et mouillages ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5842DL23101H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de 
constitution du groupement de commandes, ainsi que toutes les pièces s’y 
rapportant.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2023-102

Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-102 - MODIFICATION DE L'EMPRISE PORTUAIRE DU LOGEO

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l’intérêt de modifier les limites portuaires en dehors de la zone conchylicole et également 
de repositionner les limites intégrant les zones de mouillages et de plates ;

Le Conseil Municipal doit valider la nouvelle emprise portuaire proposée pour avis auprès de la 
DDTM. 

Le conseil municipal doit se prononcer sur la modification de l'emprise portuaire au Logeo afin de 
rétablir des irrégularités.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 06 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5853DL23102H1-DE
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Article 1 : - VALIDER la proposition de nouvelle emprise portuaire du Logeo ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tout document relatif à cette procédure de 
modification. 

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2023-103

Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-103 - MORBIHAN ENERGIES : GIRATOIRE DE LA CORDERIE - ECLAIRAGE
PUBLIC- RENOVATION

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin de rénover le réseau électrique public sur ce secteur afin d’améliorer la qualité 
de la distribution publique d’énergie électrique.

La commune fait appel au syndicat Morbihan Energies pour la réalisation de travaux de rénovation 
électrique giratoire de la Corderie ; Il s'agit de fixer les conditions de financement et de réalisation.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 06 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux suivant les 
dispositions mentionnées à la convention à établir avec le syndicat pour la 
rénovation de l’éclairage public giratoire de la Corderie ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5727DL23103H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification







COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2023-104

Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-104 - MORBIHAN ENERGIES : GIRATOIRE DE KERGROËS - ECLAIRAGE 
PUBLIC- RENOVATION

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin de rénover le réseau électrique public sur ce secteur afin d’améliorer la qualité 
de la distribution publique d’énergie électrique.

La commune fait appel au syndicat Morbihan Energies pour la réalisation de travaux de rénovation 
électrique giratoire de Kergroës ; Il s'agit de fixer les conditions de financement et de réalisation.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 06 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux suivant les 
dispositions mentionnées à la convention à établir avec le syndicat pour la 
rénovation de l’éclairage public giratoire de Kergroës ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5728DL23104H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-105 - MORBIHAN ENERGIES : 22 RUE ADRIEN REGENT - FUTURE 
CHAUFFERIE COLLECTIVE DANS LE CADRE D'UN PROJET DE RESEAU DE
CHALEUR URBAIN - POSE DE FOURREAUX DES RESEAUX TELECOM

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin d’une anticipation du futur réseau télécom – pose de fourreaux dans le 
contexte de réaménagement de la Rue Adrien Régent, afin de desservir ce projet.

La commune fait appel au syndicat Morbihan Energies pour la réalisation de travaux de pose de 
fourreaux afin de desservir en télécom/fibre la future chaufferie collective ; Il s'agit de fixer les 
conditions d'intervention du syndicat.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 06 juin 2023,2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5632DL23105H1-DE
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Article 1 : - APPROUVER les conventions suivantes :

∑ Convention de partenariat avec le syndicat pour la pose de 
fourreaux (Collectivité- 100 %) des réseaux Télécom, dont les objets 
sont de définir les modalités d’exécution des travaux et les droits 
des ouvrages réalisés.

∑ Convention de financement et de réalisation pour la pose de 
fourreaux (Collectivité – 100 %) des réseaux Télécom. L’estimation 
prévisionnelle de la contribution à la charge de la commune s’élève 
à 7 680 Euros TTC.

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-106 - MORBIHAN ENERGIES : 17 RUE ADRIEN REGENT - FUTURE 
RESIDENCE HABITAT JEUNES (FJT) - POSE DE FOURREAUX POUR DESSERVIR 
DES RESEAUX TELECOM/FIBRE

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin d’une anticipation du futur réseau télécom – pose de fourreaux dans le 
contexte de réaménagement de la Rue Adrien Régent, afin de desservir ce projet.

La commune fait appel au syndicat Morbihan Energies pour la réalisation de travaux de pose de 
fourreaux afin de desservir en télécom/fibre le futur Foyer de Jeunes Travailleurs ; Il s'agit de fixer les 
conditions d'intervention du syndicat.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 06 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5633DL23106H1-DE
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Article 1 : - APPROUVER les conventions suivantes :

∑ Convention de partenariat avec le syndicat pour la pose de 
fourreaux (Collectivité – 100 %) des réseaux Télécom, dont les 
objets sont de définir les modalités d’exécution des travaux et les 
droits des ouvrages réalisés.

∑ Convention de financement et de réalisation pour la pose de 
fourreaux (Collectivité – 100 %) des réseaux Télécom. L’estimation 
prévisionnelle de la contribution à la charge de la commune s’élève 
à 14 760 Euros TTC.

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-107 - MORBIHAN ENERGIES : RUE ADRIEN REGENT - FUTUR CITY STADE -
EXTENSION ECLAIRAGE PUBLIC

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin d’une anticipation du futur réseau télécom – pose de fourreaux dans le 
contexte de réaménagement de la Rue Adrien Régent, afin de desservir ce projet.

La commune fait appel au syndicat Morbihan Energies pour la réalisation de travaux d'extension de 
desserte électrique afin de desservir le futur City Stade ; Il s'agit de fixer les conditions d'intervention 
du syndicat.

Vu l'avis de la Commission Travaux et Affaires Maritimes en date du 06 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5634DL23107H1-DE
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Article 1 : - APPROUVER la convention suivante :

∑ Convention de financement et de réalisation pour l’extension du 
réseau d’éclairage public. L’estimation prévisionnelle de la 
contribution à la charge de la commune s’élèves à 29 544 € TTC.

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette opération.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-108 - CONVENTION ADMINISTRATIVE DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
A GMVA

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2022-182 déléguant la maîtrise d’ouvrage à l’agglomération pour le projet de 
France Services,

Considérant la nécessité de permettre l’accueil d’une antenne Info Services au sein du territoire, 

Le Conseil Municipal doit valider la convention de mise à disposition d’une partie de l’immeuble sis 18 
rue Paul Helleu.

La commune souhaite établir une convention administrative de mise à disposition de locaux à GMVA 
dans le cadre d'une antenne Info Services.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 15 juin 2023,

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5829DL23108H1-DE
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention administrative de mise à disposition des locaux 
au 18 rue Paul Helleu au profit de Golfe du Morbihan-Vannes Agglomération ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer le projet de convention, ainsi que toutes les 
pièces s’y rapportant. 

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification









Rue Paul Helleu

Place Marie Le

FrancEmprise objet de la convention : CK n°28p

Légende

Annexe à la convention : Localisation de la parcelle
cadastrée section CK n°28p

Sources : Fond de carte Google Satellite 2022, Cadastre DGFIP 2022,
Commune de Sarzeau. 
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 Tableau d'amortissement Maison France Service Sarzeau   

 Hypothèse 14 ans     
       

 Détails    

 Valeur du bien 395 405    

 Durée de l'amortissement en année 14    

 Durée d'utilisation la 1ère année en jours 360    

 Durée d'utilisation la dernière année en jours 0    
       
       

 Tableau d'amortissement linéaire  

 Année 
VNC  

Début d'exercice 
Annuité 

d'amortissement 

Montant des 
amortissements 

cumulés 

VNC en fin 
d'exercice 

 

 1 395 405 28 243 28 243 367 162  

 2 367 162 28 243 56 486 338 919  

 3 338 919 28 243 84 730 310 675  

 4 310 675 28 243 112 973 282 432  

 5 282 432 28 243 141 216 254 189  

 6 254 189 28 243 169 459 225 946  

 7 225 946 28 243 197 703 197 703  

 8 197 703 28 243 225 946 169 459  

 9 169 459 28 243 254 189 141 216  

 10 141 216 28 243 282 432 112 973  

 11 112 973 28 243 310 675 84 730  

 12 84 730 28 243 338 919 56 486  

 13 56 486 28 243 367 162 28 243  

 14 28 243 28 243 395 405 0  

 

 

 
  

Maison France Service Sarzeau 

Récap méthode calcul durée gratuité utilisation équipement 

  
Coût du projet HT 808 333 

Etudes 75 833 

Travaux 732 500 

Recettes 243 469 

DSIL 130 120 

REGION 105 349 

CEE 8 000 

Charge nette 564 864 

- GMVA (70 %) 395 405 

- SARZEAU (30%) 169 459 

Durée amortissement en année 14 

Montant annuité par an 28 243 

Surface de l'équipement utilisé en m² 200 

Loyer moyen annuel HT 140 

Total par an loyer théorique 28 000 

Total sur nombre d'année 392 000 
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-110 - GMVA : CONVENTION DE PRESTATION A TITRE GRATUIT DANS LE 
CADRE D'UNE MISSION D'ASSISTANCE ET DE CONSEIL AUX COMMUNES POUR 
L'ACCOMPAGNEMENT A LA PROCEDURE DE REVISION DU P.L.U.

Vu le code générale des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de signer la convention d’assistance à la procédure de révision du Plan 
Local d’Urbanisme,

La commune de Sarzeau souhaite engager une procédure de révision de son PLU. Dans ce cadre 
une convention de prestation d'accompagnement doit être prise.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés

(M. Jean-Jacques LE PRIOL ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention de mission d’assistance et de conseil aux 
communes, accompagnement à la procédure de révision du Plan Local 
d’Urbanisme ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 26

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

M. Jean-Jacques LE PRIOL

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5833DL23110H1-DE
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Article 2 : - DONNER tous pouvoirs à M. Le Maire pour signer tous documents, et en 
particulier la convention jointe à la présente délibération et d’accomplir 
toutes formalités qui s’avéraient nécessaires dans le cadre de l’exécution de 
la présente délibération.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-109 - GMVA - SCHEMA DEPARTEMENTAL D'ACCUEIL ET D'HABITAT DES 
GENS DU VOYAGE

Considérant que la commune de Sarzeau dispose déjà de deux aires d’accueil des gens du voyage, il 
n’y aura donc pas de modification majeure pour notre commune.

Le projet de schéma 2023-2029 fixe de nouvelles orientations à l’échelle départementale en termes 
d’accueil et d’habitat des gens du voyage ainsi que d’actions à caractère socio-éducatif.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 15 juin 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DONNER un avis favorable au projet de schéma départemental d’accueil et 
d’habitat des gens du voyage 2023-2029 annexé et sa déclinaison sur le 
territoire de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5792DL23109H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification


